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Accident de travail des fonctionnaire

Par maryse 83, le 17/10/2013 à 13:52

Bonjour,j ai 55 ans et suis aide soignante fonctionnaire.
j ai eu un accident de travail en decembre 2012 et suis depuis en arret(maladie ordinnaire)
car l expert m a recu aujourd hui pour reconnaitre l accident . il declare l accident consolidé
avec séquelles ,est ce que je vais etre obligé de reprendre mon boulot ? car physiquement je
ne m en sens pas capable(douleurs ++) mon médecin tt peut il continuer a me prolonger? et
combien de temps? MERCI d avance pour votre réponse
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